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INTRODUCTION 

Le Pla  Lo al d’U a is e i te o u al du G a d Sai t-Emilionnais a été approuvé par délibération 

du conseil communautaire le 1er mars 2018. 

 

Par délibération en date du 20 septembre 2018, le conseil communautaire du Grand Saint-Emilionnais 

a prescrit la 1ère révision à objet unique du dossier de PLUi. 

 

Le présent dossier constitue la 1ère révision à objet unique effectuée dans le but de réduire la bande 

d’i o st u ti ilit  de  t es su  la zo e UY d fi ie su  la )o e d’A tivit s E o o i ues des 

Chapelles, aux Artigues de Lussac. 

 

La présente notice est spécifique à la 1ère révision à objet unique du PLUi et a pou  o jet d’e  
déterminer les éléments caractéristiques. 

 

Pour tous les renseignements concernant le territoire intercommunal et les motivations ayant conduit 

à l’ la o atio  du Pla  Lo al d’U a is e i te o u al e  vigueu , il  a lieu de se epo te  au 
rapport de présentation du PLUi approuvé. 

 

1. OBJETS DE LA PROCEDURE DE REVISION A OBJET UNIQUE DU PLUI 

 

L’a ti le L. -  du Code de l’U a is e i di ue ue :  

« En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans 

une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des 

déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe 

des autres routes classées à grande circulation. 

Cette interdiction s'applique également dans une bande de soixante-quinze mètres de part et d'autre 

des routes visées à l'article L. 141-19 ». 

 

Ho s l’a ti le L. -  du Code de l’U a is e appo te des o ditio s de d ogatio  possi le à l’a ti le 
précité :  

« Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles 

d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111-6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, 

en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des 

nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des 

paysages ». 

 

De e, l’a ti le L. -9 du Code de l’U a is e p ise :  

« Dans les communes dotées d'une carte communale, la commune ou l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent peut, avec l'accord de l'autorité administrative compétente 

de l'Etat et après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites, fixer 

des règles d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111-6 au vu d'une étude justifiant, 

en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des 

nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des 

paysages ». 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
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La révision allégée n°1 po te su  l' tude d’u  se teu , situ  le lo g de la oute d pa te e tale RD  
sur le territoire de la commune des Artigues de Lussac.  

 

L’a ti le L. -  du Code de l’U a is e p es it u’e  deho s des espaces urbanisés des communes, 

les constructions ou installations sont interdites dans une bande de soixante-quinze mètres de part et 

d'autre des axes classés à grande circulation. 

 

 
Plan de situation : source www.geoportail.gouv.fr 

 

Cette dispositio  pose p o l e da s le as de la ise e  œuv e du p ojet d’i t t o u autai e 
de la Communauté de Communes du Grand Saint-E ilio ais de atio  d’u e zo e d’a tivit s e  
bordure de la RD 1089.  

 

Il o vie t do  d’ tudie  toutes les esures adéquates pour déroger aux dispositions de recul des 

constructions vis-à-vis de cet axe. Pour cela, une étude de type L.111-  du Code de l’U a is e est 
requise. Celle-ci doit démontrer la prise en compte de dispositions spécifiques pour la bonne prise en 

o pte des uisa es, de la s u it , de la ualit  a hite tu ale, ai si ue de la ualit  de l’u a is e 
et des paysages. 

 

Le contenu de ladite étude figure à la pièce 2.0 du présent dossier. 

 

2. COMPOSITION DU PRESENT DOSSIER 

La révision à objet unique proposée conduit à établir un dossier spécifique, composé comme suit : 

• Pièce n°1.0 : La présente notice explicative 

• Pièce n°1.1 : Le appo t d’e u te pu li ue et le p o s-ve al de la u io  d’e a e  
conjoint 

• Pièce n°2 : Etude de type L.111-  du Code de l’U a is e 

• Pièce n°3 : O ie tatio  d’A age e t et de P og a atio  

• Pièce n°4 : Règlement 

 

3. CONSEQUENCE SUR LE CONTENU DU PLUI 
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3.1. Co sé ue ce su  les O ie tatio s d’A é age e t et de P og a atio  du PLUi 
La présente procédure induit une volutio  de l’O ie tatio  d’A age e t et de P og a atio  
d fi ie su  le site de la )o e d’A tivit s E o o i ues se teu  des Chapelles . Ces volutio s vise t : 

- A réduire la maille plantée à créer le long de la RD 1089 au résiduel de 25 mètres 

inconstructibles ; 

- A d pla e  plus à l’est la voi ie à e  su  la zo e AUY sud afi  d’opti ise  le d oupage 
foncier à venir sur ce secteur. 

L’OAP odifi e figu e à la pi e 3.  du p se t dossie . 

3.2. Conséquence sur le règlement du PLUi 

La nouvelle rédaction du règlement figure à la pièce 4.0 du présent dossier. Toutes les modifications 

appo t es so t su lig es e  jau e da s l’e e plai e joi t. 
 

3.3. Incidences sur les orientations générales du PLUi 

Les orientations inscrites dans le PADD du PLUi approuvé le 1er mars 2018 sont : 

• Refaire du Grand Saint-Emilionnais un territoire attractif 

o Che he  à t e a itieu  e  ati e d’a ueil d og aphi ue et de p og a atio  de 
logements ; 

o S’appu e  su  u e o ga isatio  te ito iale ; 

o Favoriser une ruralité de projet ; 

• Maîtriser le développement du Grand Saint-Emilionnais 

o Répondre aux besoins des habitants : des équipements et services à développer, un cadre de 

vie à préserver et une proximité des bassins de vie à valoriser ; 

o Tout en préservant le patrimoine : être vertueuse, préserver et valoriser un territoire 

d’e eptio , fai e du pat i oi e atu el le fo de e t d’u  d veloppe e t soute a le. 

 

Les volutio s appo t es au gle e t it du PLUi ’e t aî e t au u e i ide e su  les o ie tatio s 
générales du PLUi. 

 

4. COMPATIBILITE DE LA REVISION A OBJET UNIQUE N°1 DU PLU 

Les évolutions projetées ne changent pas les orientations définies dans le PADD. 

 

Co sid a t ue l’ volutio  appo t e au PLUi a o e u i ue o jet de dui e une protection édictée 

en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou 

d’u e volutio  de atu e à i dui e de g aves is ues de nuisance, le recours à une procédure de 

visio  à o jet u i ue appa aît o fo e au  dispositio s de l’a ti le L 3-34 du Code de 

l’U a is e. 
 

5. PROCEDURE DE REVISION A OBJET UNIQUE 

La révision à objet unique conduit à un dossier spécifique composé comme suit : 

• Pièce n°1.0 : La présente notice explicative 

• Pièce n°1.1 : Le appo t d’e u te pu li ue et le p o s-ve al de la u io  d’e a e  
conjoint 

• Pièce n°2 : Etude de type L.111-  du Code de l’U a is e 

• Pièce n°3 : O ie tatio  d’A age e t et de P og a atio  
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• Pièce n°4 : Règlement 

 

Cette révision à objet unique du PLUi du Grand Saint-Emilionnais a fait l’o jet d’u  e a e  o joi t 
de la part des Personnes Publiques Associées mentionnées aux article L. 132-7 et L. 132-9 du Code de 

l’U a is e. E  pa all le, u  dossie  se a t a s is à la Missio  R gio ale d’Auto it  E vi o e e tale 
conformément aux dispositions L. 122-4 du Code de l’E vi o e e t. 
 

Ce dossier a ensuite soumis à une enquête publique du 11 mars 2019 au 09 avril 2019 au cours de 

la uelle au u e o se vatio  ’a t  ise. 
 

A l’issue de l’e u te pu li ue, le p se t p ojet de révision à objet unique du PLUi a été approuvé par 

délibération du conseil communautaire à la majorité des suffrages exprimés. 

 

La délibération approuvant la révision à objet unique deviendra exécutoire à compter de sa publication 

et sa t a s issio  à l’auto it  ad i ist ative o p te te de l’Etat da s les o ditio s d fi ies au  
articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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A. CONDITION D’APPLICATION DE L’ARTICLE L.111-8 

DU CODE DE L’URBANISME 
 

L’a ti le L. -  du Code de l’U a is e i di ue ue :  

« En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans 

une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des 

déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe 

des autres routes classées à grande circulation. 

Cette interdiction s'applique également dans une bande de soixante-quinze mètres de part et d'autre 

des routes visées à l'article L. 141-19 ». 

 

Ho s l’a ti le L. -  du Code de l’U a is e appo te des o ditio s de d ogatio  possi le à l’a ti le 
précité :  

« Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles 

d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111-6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, 

en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des 

nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des 

paysages ». 

 

De même , l’a ti le L. -  du Code de l’U a is e p ise :  

« Dans les communes dotées d'une carte communale, la commune ou l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent peut, avec l'accord de l'autorité administrative compétente 

de l'Etat et après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites, fixer 

des règles d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111-6 au vu d'une étude justifiant, 

en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des 

nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des 

paysages ». 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
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B. OBJET DE L’ETUDE 
 

Ce document porte sur l'étude d’u  secteur, situé le long de la route départementale RD 1089 sur le 

territoire de la commune des Artigues de Lussac.  

 

L’a ti le L. -6 du Code de l’U a is e p es it u’e  deho s des espa es u a is s des o u es, 
les constructions ou installations sont interdites dans une bande de soixante-quinze mètres de part et 

d'autre des axes classés à grande circulation. 

 

 
Plan de situation : source www.geoportail.gouv.fr 

 

Cette dispositio  pose p o l e da s le as de la ise e  œuv e du p ojet d’i t t o u autai e 
de la Communauté de Communes du Grand Saint-E ilio ais de atio  d’u e zo e d’a tivit s e  
bordure de la RD 1089.  

 

Il o vie t do  d’ tudie  toutes les esu es adéquates pour déroger aux dispositions de recul des 

constructions vis-à-vis de cet axe. Pour cela, une étude de type L.111-  du Code de l’U a is e est 
recquise. Celle-ci doit démontrer la prise en compte de dispositions spécifiques pour la bonne prise en 
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o pte des uisa es, de la s u it , de la ualit  a hite tu ale, ai si ue de la ualit  de l’u a is e 
et des paysages. 

 

Compte tenu des particularités suivantes du site :  

• La desserte de ce secteur se fait par la route des Chapelles (RD22) au sud du site. L’i te se tio  
entre la RD22 et la RD 1089 est à privilégier car bien sécurisée par un rond-point réalisé 

récemment et facilement accessible.  

 • L’e p ise de la route des Chapelles (RD22) est adaptée pour accepter la circulation en double 

sens et la circulation des poids-lourds : cette voie dessert déjà le hameau des Chapelles en 

arrière de la RD 1089. 

 • U  a s à la zo e à vo atio  d’a tivit s depuis la route des Chapelles, sans mise en place 

d’e pla e e t se v  : l’OAP intégrée au PLUi p voit la atio  d’u e voie i te e à 
l’op atio  su  u e e p ise de  de la ge. Cette voie doit t e a o pag e d’u  
traitement paysager (mail planté) pour créer un espace tampon avec la vocation résidentielle 

à l’est, les espa es viti oles au sud et e  u  a  de p ote tio  ave  la RD . 
 

• Le terrain le long de la RD  est o stitu  d’une friche, des activités économiques sont déjà 

positionnées sur le secteur. S’appu a t su  les uel ues a tivit s d jà i pla t es, il s’agit 
d’o ga ise  la zo e pou  po d e au  e jeu  de dive sifi atio  o o i ue de la 
Communauté de Communes. 

 

• Terrains en continuité urbaine avec la zone UY sur ses franges nord-est et sud-ouest, UB à l’est. 
 

• S’appu a t su  une étude préalable et programmatique dont la Communauté de Communes 

du Grand Saint-E ilio ais a t  aît e d’ouv age, l’o je tif est d’a ueilli  des a tivit s 
proches de la filière viti-vi i ole afi  de e  u  pôle ui s’i s ive e  s e gie ave  l’a tivité 

économique première du territoire. 
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D fi itio  du positio e e t st at gi ue du pa  d’a tivit s o u autai e des Chapelles 

 

S h a de fo tio e e t et d’i se tio  pa sag e de l’ tude p og a ati ue de la zo e des 
Chapelles 

 

Afi  de pe ett e u e atio alisatio  de l’espa e e  toute s u it , u e o ie tatio  d’a age e t 
et de programmation a été déterminée afin :  

• D’opti ise  la desse te, e  te e de se s de i ulatio , de gestio   et de s u isatio  des 
flux,  

• D’utilise  le a i u  de su fa e des te ai s, 

• D’i pla te  des o st u tio s en réduisant l’espa e i o st u ti le de 5  pa  appo t à la 
RD1089. 

• D’i t g e  l’u a isatio  futu e da s u  i  pa sage  de g a de ualit . 
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C. CARACTERISTIQUES DES LIEUX 
 

C.1 ETAT DES LIEUX 

 

La zo e d’ tude se situe au o d de la o u e des A tigues-de-Lussac, à proximité de la route de 

Lyon (RD 1089) qui longe le secteur dit des « Chapelles » et l’a od o e de Li ou e – Les-Artigues-

de-Lussac.  

 

Localisation du site et de la RD 1089 

 

 

La RD 1089 est intersectée par la RD 22 qui relie le centre-bourg de la commune à celui de Saint-Denis-

de-Pile, commune limitrophe. 

Cette intersection a été récemment aménagée par un rond-point qui permet de sécuriser et fluidifier 

ce carrefour. Des glissières de sécurité assurent la sécurité hors chaussée entre la RD 1089 et le site. 
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Intersection entre la RD 1089 et la RD22 

Avant Actuellement 

  

Source : géoportail Source : Google Maps 

 

Le secteur est occupé par des friches agricoles, les terrains agricoles étant de plus en plus divisés, 

d’a o d pa  l’u a isatio  du ha eau des Chapelles puis pa  les a tivit s o o i ues p o hes. 
La limite entre la RD  et le site ’est aujou d’hui ue t s peu v g talis e. Seuls uel ues a es 
de hautes tiges lo ge t la oute, sa s fo e  d’écran de protection. 

 

Site vu depuis la RD 1089 en 2016 (1) 

 

 

C.2 OCCUPATION DU SOL 

 

Le site présente aujou d’hui des terrrains en friche, anciennement plantés en vignes et prairies. 

Les te ai s so t e tou s de o st u tio s e tes à desti atio  d’a tivit s et des ha itatio s du 
hameau des Chapelles. 
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Occupations du sol du site et de ses abords 

 

Vue en 2010 (2) Vue en 2016 (3) 

  

Source : Google Maps 

 

 

C.3 VEGETATION EN PLACE 

 

Au u e v g tatio  pa ti uli e ’est p se te. Quel ues a es de hautes tiges o de t la RD 1089, 

les te ai s p o hes so t o stitu s de f i hes e  pa tie ases due à l’a êt de l’e ploitatio  ag i ole 
des parcelles.  

 

 

 

1 

2 

3 
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Les terrains situés aux abords directs de la RD 1089 sont laissés en friches depuis près de 10 ans. Seuls 

les terrains situés au sud du site sont en friche depuis plus récemment, ils étaient en partie composés 

de vignes auparavant. 

 

Vue depuis la RD 1089 en 2008 Vue depuis la RD 1089 en 2016 

  

 

C.4 LES PERSPECTIVES VISUELLES 

 

Située le long de la RD 1089, le site est en prise directe avec elle et subit ses nuisances (bruit, pollution 

visuelle). 

Vers le sud-ouest, le rond-poi t e t e la RD  et la D  a o he le ega d. L’ai e de ovoitu age et 
les quelques panneaux publicitaires traduisent la proximité à Saint-Denis-de-Pile et la localisation 

stratégique de cet espace. C’est e  out e pou uoi il est po t  pa  la Communauté de Communes du 

Grand Saint-E ilio ais pou  le d veloppe e t d’u e zo e d’a tivit s communautaire. 

Vers le nord, de hauts boisements forment un véritable écran et coupent toute perspective visuelle 

ve s l’ho izo . T s po tuelle e t, lo s ue l’espa e e t e les oise e ts le pe et, la vig e situ e 
derrière cet écran se découvre. 

La RD  s’ te d ve s le o d-est, ponctuée par des arbres à hautes tiges qui ne forment pas un 

écran de protection vers le sud. 

De fait, ve s le sud ve s le site tudi , les pe spe tives visuelles laisse t d’a o d pla e au  te ai s e  
friches avant de se heurter aux bâtiments existants dédiés aux activités et aux habitations.  

Au fi al, il ’e iste pas de pe spe tives visuelles lointaines vers les paysages naturels mais 

l’u a isatio  p vue à p o i it  de la RD  essite des a age e ts atu els ail  afi  de 
préserver le site des nuisances de cette voie. 
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C.4 CARACTERES GENERAUX 

 

A. LES NUISANCES  

 

Au niveau du bruit, la RD 1089 est classée e  voie u a te selo  l’a et  p fe to al po ta t 
approbation de la révision du classement sonore des infrastructres de transport terrestres du 2 juin 

2016. La RD 1089 est classée en catégorie 3. 

 

 

 

Le site étudié est destiné à accueillir des activités a tisa ales ou i dust ielles, e  lie  ave  l’a tivit  viti-

vinicole (cf D fi itio  du positio e e t st at gi ue du pa  d’a tivit s o u autai e des Chapelles 

et P ojet d’A age e t . Il ’est do  pas o e  pa  l’o ligatio  de présenter des mesures 

d’isole e t a ousti ue desti es au  âti e ts d’ha itatio s, d’ ta lisse e ts d’e seig e e t et de 
sa t  et d’hôtels. 
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Dessertes internes appuyées sur les voies existantes 

 

 

Au niveau de la sécurité, l’a age e t e t du o d-point permet une bonne visibilité et assure la 

sécurité entre la RD 1089 et la RD . Au u e so tie de voie ouvelle ’est p vue su  la RD . La 
RD22 est suffisament dimensionnée pour accueillir le trafic engendré par la future urbanisation. La 

desse te i te e s’appuie su  des voies e ista tes do t l’e p ise est à la gi  à  t es afi  de 
permettre une circulation en double sens ainsi que celle des poids-lourds. Cette route ne présente pas 

de danger notable pour la zone. On ne dénombre aucun accident sur cette section de la RD 1089 au 

niveau des Artigues-de-Lussac.  

Au niveau de la pollution, aucune mesure n'est nécessaire dans ce contexte.  

Du point de vue patrimonial, le site ne détient pas de patrimoine local qui nécessite une attention 

particulière.  

Du poi t de vue e vi o e e tal et ologi ue, le site e fait l’o jet d’au u  e e se e t pa ti ulie . 
Co pte te u de la desse te p iph i ue du seau d’assai isse e t olle tif, et de la apa it  de 
traitement de la statio  d’ pu atio , l’u a isatio  de e se teu  ’au a pas d’i ide es ota les su  
l’e vi o e e t et do  au u e esu e d’ vite e t de es i ide es ’est à p voi .  
N a oi s, l’ oule e t des eau  pluviales doit do  t e pa ti uli e e t ie  p is en compte dans 

l’a age e t du site.  
 

B. AGRICULTURE ET PAYSAGE 

 

Les terrains étudiés sont occupés par des friches agricoles entourées de zones urbaines à destination 

d’a tivit s et d’ha itatio s su  ses f a ges ouest et sud.  
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L’e se le e p se te pas u  intérêt paysager majeur compte tenu du caractère diversifié des 

o st u tio s p se tes e  p iph ie, et aussi du peu de v g tatio  et d’esse es ois es p se tes. 
Su  le pla  topog aphi ue, le site p se te l’ava tage d’ t e elative e t plat et fa ile ent 

a o da les au  diff e ts seau  pe etta t u  aillage favo a le à atio  de la zo e d’a tivit  
économique.  

De pa  la situatio  i te stitielle du se teu , l’OAP d fi ie su  e se teu  p o ise l’a o pag e ent 

paysager et la constitution d’espa es ta po  au  a o ds de la futu e  op atio . 
 

C. ARCHITECTURE ET URBANISME 

 

La zone étudiée ne comprend aucun bâtiment ancien ou éléments du patrimoine commun 

architectural ou paysager. De plus, le secteur se situe dans une continuité avec une zone urbaine 

existante.  

Cependant afin de limiter l'impact visuel de la zone d'activité sur l'environnement et lui donner un 

caractère architectural intéressant, il sera nécessaire de définir des règles d'implantation, d'emprise 

au sol, de hauteur, d'aspect extérieur, de stationnement, d'espaces libres et de plantation. Tout cela 

est pris enc charge à travers la règlementation du PLUi. 

 

 

D. LE PROJET D’AMENAGEMENT 
 

• La vocation principale des secteurs Uy et 1AUy est industrielle et artisanale. 

 

• Le secteur UY fi ie d’o es et d jà d’u  a s s u is  à la RD , e ui justifie so  
caractère opérationnel immédiat. 

 

• Impulsée par la Communauté de Communes du Grand Saint-Emilionnais, la zone 1AUy doit 

fi ie  d’u  t aite e t pa sage  de g a de ualit  da s le ad e d’u e op atio  
d’a age e t d’e se le ui pou a t e alis e e  plusieu s t a hes su essives.  

 

• L’op atio  d’a age e t doit o po te  u e voie st u tu a te ui t ave se l’e se le des 
lots. L’usage d’i passe est à vite  ais pou a t e alis  au oi s te po ai e e t da s le 
ad e d’u e ouve tu e p og essive à l’u a isatio . E  tout tat de ause, l’e p ise pu li ue 

ne pourra de desserte interne à la zone ne pourra être inférieure à 12 mètres, afin de faciliter 

les he i e e ts dou  et u  effo t d’i t g atio  pa sag e. 
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E. CONSEQUENCES SUR LE REGLEMENT 
 

E.1 REGLEMENT GRAPHIQUE 

 

Le site étudié est intégré aux zones UY et 1AUy. 
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E.2 REGLEMENT ECRIT 

 

Ci-dessous les adaptations gle e tai es ui d oule t de l’a al se du site de la zo e des Chapelles : 

 

ARTICLE 1AU 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

 

EN SECTEURS Uy :  

 

Sauf indication contraire portée au règlement graphique, un recul de 75 mètres doit être appliqué pour 

l’i pla tatio  de ouvelles o st u tio s pa  appo t à l’a e des RD  et . Ce e ul est duit à 
25 mètres sur les secteurs concernés par une étude de type L.111-8 (secteur des Vergnes à Saint-

Emilion et des Chapelles aux Artigues de Lussac). 

 

EN SECTEURS 1AUy :  

 

6.5 - Hors agglomération, les constructions, en tout point, doivent être implantées suivant une marge 

de recul minimale de  t es i i u  pa  appo t à l’a e de la RD  lass e e  ère catégorie. 

L’e te sio  d’u e o st u tio  e ista te e espe ta t pas es dispositio s p de e t d fi ies 
sera autorisée en prolongement de la limite extérieure du bâtiment préexistant. 

 

6.6 - En agglomération, les constructions, en tout point, doivent être implantées suivant une marge de 

recul minimale de  t es pa  appo t à l’a e des aut es voies et e p ises pu li ues. 
L’e te sio  d’u e o st u tio  e ista te e espe ta t pas es dispositio s p de e t d fi ies 
sera autorisée en prolongement de la limite extérieure du bâtiment préexistant. 

 

ARTICLE 1AU 13 – OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES ET DE 
PLANTATIONS 

 

1 - Espaces libres 

 

13.1 – En secteurs 1AUy et 1AUe, les espaces libres de toute construction doivent être aménagés, 

plantés d'a es et/ou v g talis s, ave  au i i u   a e de haute tige pou   ² d’espa es 
libres.  

…  

13.3 – Les a ges de e ul de   pa  appo t à la d li itatio  d’u e zo e ag i ole telle ue d fi ie da s le 
règlement graphique du PLUi (zonage) devro t t e a ag es sous la fo e d’espa e ois  et a o  o pos  
d’esp es lo ales et va i es, e  veilla t à so  i t g atio  da s le o te te lo al et à sa pa ti ipatio  au 
confortement des continuités écologiques. 
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2 - Plantations 

 

13.4 - Les su fa es se v es au statio e e t olle tif doive t t e pla t es à aiso  d’u  a e de 
haute tige au moins pour deux places.  

 

13.5 - Da s le as d’u e op atio  d’e se le à usage d’ha itatio , % de la su fa e doit t e 
aménagés en espaces ve ts et pla t s, d’u  seul te a t, ui pou a a ueilli  des l e ts te h i ues 
sous réserve de leur ouverture au public. La surface sera alors plantée à raison de 2 arbres pour 250 

m².  
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F. ETUDE SIMPLIFIEE DES INCIDENCES LIEES A LA 

PROCEDURE 
 

 

La procédure vise à déroger aux dispositions de recul des constructions vis-à-vis de la RD1089. Pour 

cela, une étude de type L.111-  du Code de l’U a is e est e uise. Celle-ci doit démontrer la prise 

en compte de dispositions spécifiques pour la bonne prise en o pte de l’e vi o e e t, des 
uisa es, de la s u it , de la ualit  a hite tu ale, ai si ue de la ualit  de l’u a is e et des 

paysages. 

 

 

A. RAPPEL DU CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DU SITE 

Le site évolue dans un contexte déjà artificialisé.  

Suite aux évolution surbaines successives (urbanisation du hameau des Chapelles, développement de 

la zo e d’a tivit  o o i ue , la ise e  valeu  ag i ole du site est diffi ile du fait d’u e divisio  
p og essive des espa es ultiva les. Aujou d’hui, le site constitue surtout une friche agricole, 

a ie e e t pla t e e  vig es et p ai ies, e e pa  l’u a isatio . 

Le site se situe ho s e p ise de tout zo age d’o d e e vi o e e tal pas de )NIEFF, pas de site 
Natu a … . 

Du point de vue paysager, aucune v g tatio  pa ti uli e ’est p se te. Quel ues a es de hautes 
tiges bordent directement la RD 1089. D’u e a i e g ale, les vues depuis la RD  so t 
d ualifia tes et le site e fi ie pas d’u  el effet vit i e. 

 

B. EVALUATION SIMPLIFIEE DES INCIDENCES ET MESURES ERC 

Le paysage 

Le site étudié est destiné à accueillir des activités artisanales ou industrielles, essentiellement en lien 

ave  l’a tivit  viti-vinicole. La présente procédure a pour objectif de porter le recul de l’u a isatio  à 
25 mètres. 

De e fait, l’u a isatio  su  le site va i dui e la o st u tio  de âti e ts au  volu es p o a le e t 
importants, qui vont tendre à se surexposer dans les vues perceptibles depuis la RD 1089 (proches 

comme lointaines). 

Toutefois, l’OAP o çue da s le ad e de l’ la o atio  du PLUi i pose u  t aite e t pa sage  de 
grande qualité au niveau de la zone 1AUY. Celui-ci devra également s’appli ue  au iveau de la zo e 
Uy afin de pouvoir former un ensemble paysager qualitatif et qui limite la surexposition des futurs 

âtis, via u  ail pla t . Pa  ette esu e d’i t g atio , il s’agit : 

✓ d’i suffle  u e ualit  pa sag e à des espa es souve t a alis s ; 

✓ et d’opti ise  l’effet vit i e du pa  d’a tivit s o u autai e des Chapelles. 
 

Les gles a tuelles de l’a ti le  du PLUi o e a t la pla tatio  des espa es li es de toute 
construction, ains que les plantations, complètent ces mesures. 
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➢ Pa  u e volo t  d’i t g atio  pa sag e soignée, les incidences liées à la ise e  œuv e d’u  

recul d’u a isatio  à 25 mètres le long de la RD 1089, seront limitées. Par ailleurs, il est 

attendu un effet positif par rapport à la situation actuelle, le site montrant une certaine 

a alisatio  des vues pe epti les depuis l’a e de o u i atio . 

Le patrimoine naturel et la biodiversité 

Les i vestigatio s su  le te ai  e es da s le ad e de l’ la o atio  du PLUi o t is e  vide e 
l’a se e d’e jeu  ologi ues. Seuls deu  o ta ts ave  du Gazo  a phi ie o t t  e e s s ha itat 
hu ide d’i t t communautaire). Son observation très ponctuelle est liée à des micro-dépressions 

créées par les aménagements au niveau du rond-point. 

Rappelons que le PLUi approuvé prend en compte la présence du Gazon amphibie, via le traitement 

pa sage  de a d  da s l’OAP, pe etta t ai si de o se ve  sa pote tiait  d’e p essio  à lo g te e. 
De plus, l’ valuatio  e vi o e e tale de a de la ise e  e los du Gazo  a phi ie e  phase 
« travaux ». 

 
Mesure complémentaire déjà inscrite dans le PLUi en vigueur 

Cette mesure est confirmée dans cette procdure. 

 

➢ La ise e  œuv e d’u  recul d’u a isatio  à 25 mètres le long de la RD 1089 ne saurait 

générer des incidences notables sur le patrimoine naturel et la biodiversité. 

 

 
Rappel des habitats naturels et semi-naturels et espèces recensées sur le secteur des Chapelles dans le cadre de 

l’éla oratio  du PLUi du Gra d Sai t-Emilionnais (source : travaux BIOTOPE). 

 

Autres nuisances à considérer 
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Le site a vocation à recevoir des activités artisanales ou industrielles et ’a ueille a do  i bâtiments 

d’ha itatio , ni ta lisse e ts d’e seig e e t, de soi s ou d’a tio  so iale. De ce fait, la mise en 

œuv e d’u  e ul d’u a isatio  à  t es e se a pas de nature à génerer des incidences notables 

sur la population, notamment sur les publics sensibles (ex : enfants). 

Su  la ualit  des eau  supe fi ielles, au u e i ide e ota le ’est à atte d e. Le site est fa ile e t 
a o da le au  diff e ts seau , do t elui des eau  us es. Pou  appel, la statio  d’ pu ation des 

Artigues-de-Lussa  dispose d’u e apa it  o i ale de  200 EH. En 2016, les capacités résiduelles de 

traitement étaient de 50% sur la DBO5 et de % su  l’h d auli ue. Le appo t ta li pa  l’Age e de 
l’Eau Adou  Ga o e i di ue ue « les analyses de l’eau traitée traduise t de o es perfor a es 
épuratoires » (source : fiche système assainissement 2016 de la STEP des Artigues de Lussac). 

 

➢ Co e a t les aut es uisa es, les i ide es li es à la ise e  œuv e de la p o du e e 
seront pas notables. 

 

 

C. INDICATEURS DE SUIVI 

La p se te tude ’appelle pas à la o eptio  d’u  ouvel i di ateu  de suivi, o pl e tai e à 
ceux déjà existants dans le PLUi en vigueur. 

 


